
 MAIRIE DE BUTRY SUR OISE 

 
 
  

Mairie de Butry sur Oise 
Place Pierre Blanchard 
95430 BUTRY SUR OISE 
Tél 01.34.08.95.00 
Fax 01.34.69.61.27 

 
 

ACTE D’ENGAGEMENT (A.E.) 
 

Marché public de travaux 
 
 

 
Fourniture et mise en place d’un gazon synthétique sur le terrain multisports 

De l’Ecole Raoul Sales 
 

95430 BUTRY SUR OISE 

 
 

Date du marché : Année 2019 
 
Montant du marché :     21 000,00  € HT soit      25 200,00 €TTC 
 
 
 

Maître d’ouvrage : Mairie de Butry sur Oise 
Personne habilitée Monsieur Daniel DESFOUX, Maire 

 
Marché à procédure adaptée, passé en application de l’article 28 du Code des Marchés Publics. 
Personne habilitée à donner les renseignements : Mr MEISSMER Adjoint à l’ Urbanisme et M. 
GARNIER Richard, des services techniques (01.34.08.95.00) 
 
Ordonnateur : Monsieur le Maire de Butry sur Oise 
 
Paiements : Monsieur le Trésorier Municipal 
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ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 

Fourniture et mise en place d’un gazon synthétique sur le terrain multisports 
De l’Ecole Raoul Sales 

 95430 BUTRY SUR OISE 
 
 
 
ARTICLE 1- CONTRACTANT 
 
Je soussigné, 
Nous soussignés, 
 

Agissant en mon nom personnel 
domicilié à : 
 
immatriculé à l’I.N.S.E.E  sous le n° : 
 
n° d’identité d’entreprise (SIREN) : 
 
code d’activité économique principale (APE) : 
 
n° d’inscription au registre du commerce : 

 
Agissant au nom et pour le compte de : 
au capital de : 
dont le siège social est : 
immatriculé à l’I.N.S.E.E. sou le n° : 
n° d’identité d’entreprise (SIREN) : 
code d’activité économique principal (APE) : 
n° d’inscription au registre du commerce : 
 
après avoir pris connaissance des documents valant RC, CCAP et CCTP, et des 

documents qui y sont mentionnés et après avoir établi les déclarations, remis une attestation sur 
l’honneur indiquant mon/notre intention ou non de faire appel pour l’exécution des prestations, 
objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère, et, dans l’affirmative, certifiant que ces 
salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France, 

 
et après avoir produit tous les renseignements et/ou documents demandés par le CLIENT 

dans le règlement de consultation en application des articles 44, 45 et 46 du Code des Marchés 
Publics, M’ENGAGE (NOUS ENGAGEONS) sans réserve, conformément aux stipulations des 
documents visés ci-dessus à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations 
demandées dans les conditions ci-après définies. 
 
 L’offre ainsi présentée ne me (ne nous) lie toutefois que si son acceptation m’est (nous( 
est notifiée dans un délai de 60 jours à compter de la date de remise des offres fixées par le 
document valant RC, CCAP et CCTP 
 
ARTICLE 2- PRIX 
Les modalités de révision ou d’actualisation des prix sont fixées dans le document valant RC, 
CCAP et CCTP. 
Offre de base : 
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Montant hors T.V.A                                                                                                                   
€ 

T.V.A au taux de                                                                                                                        
€ 

Montant T.V.A 
incluse                                                                                                              € 

(en chiffres) 
 

Le montant total des prestations TTC est ainsi arrêté à : 
…………………………………………………………………………………………………€ 

(en lettres) 
 
 
ARTICLE 3 – LIEU et DELAIS DE LIVRAISON 
Les prestations devront être livrées conformément à l’article 2 du cahier des charges à la Mairie 
de Butry sur Oise, ou toutes autres adresses convenues avec la l Mairie de Butry sur Oise. 
 
 
 
 
 
 

JOINDRE UN RIB 
 
  
 
 
 
. 
 

Fait en un seul original, 
 

A                   le 
 
Mention(s) manuscrite(s) 
« Lu et approuvé » 
Signature(s) du (des) fournisseur(s) 
 
 
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 
 
A                                                               , le 
La personne habilitée 
Le Maire 
Daniel DESFOUX 
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ANNEXE 1 

 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
Je Soussigné ,……………………………………………………………………………….. 
Nom de l’Entreprise …………………………………………………………………………… 
 
Atteste sur l’honneur n’entrer dans aucun cas mentionnés à l’article 43 du code des marchés 
publics et indiqués ci-dessous : 
Ne sont pas admises à soumissionner : 
1er Les personnes qui ont fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation définitive 
pour l’une des infractions prévues par les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 
324-1 à 324-6, 421-2-1, par le deuxième alinéa de l’article 421-5, par l’article 433-1, par le 
deuxième alinéa de l’article 434-9, par les articles 435-2, 441-1 à 411-7, par le  premier et 
deuxième alinéas de l’article 441-8, par l’article 441-9 et par l’article 450-1 du code pénal, ainsi 
que par le deuxième alinéa de l’article L.152-6 du code du travail et par l’article 1741 du code 
général des impôts ; 
2ème Les personnes qui ont fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au 
bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L.324-9, L324-10, 
L.341-6, L.125-1 et L.125-3 du code du travail ; 
3ème Les personnes en état de liquidation judiciaire au sens de l’article L.620-1 du code de 
commerce et les personnes physiques dont la faillite personnelle, au sens de l’article L.625-2 du 
même code, a été prononcée ainsi que les personnes faisant l’objet d’une procédure équivalente 
régie par un droit étranger. Les personnes admises au redressement judiciaire au sens de l’article 
L.620-1  du code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger doivent 
justifier qu’elles ont été habilitées à poursuivre leur activité pendant la durée prévisible d’exécution 
du marché ; 
4ème Les personnes qui, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, n’ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale 
et sociale ou n’ont pas acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date. 
Toutefois, sont considérées comme en situation régulière les personnes qui, au 31 décembre de 
l’année précédant celle au cours de laquelle a eu lieu le lancement de la consultation, n’avaient 
pas acquitté les divers produits devenus exigibles à cette date, ni constitué de garanties, mais qui, 
avant la date du lancement de la consultation, ont, en l’absence de toute mesure d’exécution du 
comptable ou de l’organisme chargé du recouvrement, soit acquitté lesdits produits, soit constitué 
des garanties jugées suffisantes  par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement. Les 
personnes physiques qui sont dirigeants de droit ou de fait d’une personne morale qui ne satisfait 
pas aux conditions prévues aux alinéas précédents ne peuvent être personnellement candidates à 
un marché. 
 
De même, ne sont pas admises à concourir aux marchés publics les personnes assujetties à 
l’obligation définie à l’article L.323-1 du code du travail qui, au cours de l’année précédant celle au 
cours de laquelle a eu lieu le lancement de la consultation, n’ont pas souscrit la déclaration visée 
à l’article L.323-8-5 du même code ou n’ont pas, si elles en sont redevables, versé la contribution 
visée à l’article L.323-8-2 de ce code (article 29 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005). 
 
Date :           Signature 
 
 
 
 
 
 
 


